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Tybalt déclaré coupable, l'apothicaire relaxé !

Descriptif :

Dans le cadre des Cordées de la Réussite, la classe de 4e 4, et une classe du collège Jean Moulin de Montmorillon,
accompagnées de sept étudiants en Licence 3 en Droit de l’Université de Poitiers, ont joué les procès de deux
personnages de l’œuvre mythique de William Shakespeare, Roméo et Juliette.

Mais de quels verdicts parle-t-on ? Quels procès ont eu lieu jeudi 2 avril au collège ?

Dans le cadre des Cordées de la Réussite, la classe de 4e 4, et une classe du collège Jean Moulin de Montmorillon,
accompagnées de sept étudiants en Licence 3 en Droit de l’Université de Poitiers, ont joué les procès de deux
personnages de l’œuvre mythique de William Shakespeare, Roméo et Juliette.

Cette matinée vient clôturer un parcours à travers les métiers du Droit et de l’éloquence.

Plus tôt dans l’année, quatre étudiant.e.s sont venu.e.s en classe au collège pour se présenter aux élèves, évoquer
leur parcours d’étudiant.e.s en Droit et leur expliquer le fonctionnement de la justice française.

Début février, les 4e 4, ainsi que plusieurs élèves de 3e, et la classe du collège de Montmorillon, ont bénéficié d’une
immersion à la Faculté de Droit de Poitiers. Au programme : cours de droit, jeu de piste, en terminant par le
concours d’éloquence organisé par la Faculté.

Et c’est donc ce jeudi 2 avril que la sentence est tombée : les deux classes ont dû s’engager dans une mise en
scène judiciaire afin de juger ces deux personnages. Les élèves ont dû échanger entre eux et travailler avec le code
pénal pour rendre la justice. Beaucoup d’implication et une belle matinée ! Bravo à eux !
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